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81e année N° 8 Août 1936

REVUE MILITAIRE SUISSE

Pour la Suisse : ABONNEMENT Pour l'Etranger :

1 an fr. 12.— ; 6 mois fr. 7.— 1 an fr. 15.— ; 6 mois fr. 9.—
3 mois fr. 4.— Prix du N" fr. 1.50 3 mois fr. 5.—

DIRECTION ET RÉDACTION :

Lieut.-colonel R. MASSON, Avenue Druey 15, Lausanne. Tél. 32.217.

ADMINISTRATION, ABONNEMENTS, VENTE :

Avenue de la Gare 33, Lausanne. Compte de chèques post. 11.5208

ANNONCES : Agence de publicité G. Amacker, Palud 3, Lausanne. H. Droz, suce.

Troupes du génie

Dans mon article Matériel du Génie 1, je n'ai fait
qu'effleurer l'organisation des troupes du génie. Il est évident

que ces deux questions sont intimement liées entre elles

ainsi qu'à une troisième, celle de l'organisation des troupes
en général.

Les missions des troupes du génie sont très variées.
Elles comportent, en principe, l'exécution, dans la zone de

guerre, de tous travaux pour lesquels les troupes combattantes

proprement dites sont insuffisamment outillées ou
instruites. On peut classer ces travaux dans deux grandes
catégories ; d'une part, les transmissions ; d'autre part, les

constructions et destructions.
Dans la plupart des armées, on a entièrement détaché de

l'arme du génie les troupes de transmission. Dans notre
armée, elles en font encore partie en temps de paix ; en

guerre, elles seraient soustraites à l'autorité des chefs du

génie.
Il ne sera question ici que des troupes du génie proprement

dites, que l'on nomme chez nous « troupes de construction »,

1 Revue militaire suisse, mai 1936. (Réd.)
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